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ANGLETERRE.
Londres, le io avril. — Nqus apprenons qae les 

ministres d Autriche , de Prusse et de Russie ont 
demandé un nouveau délai de deux à trois jours 
pour l’échange des ratifications de leurs gouveme- 
ffleus respectifs , et l’on ajuute qu’ils attendent 
cliai|ue jour un courrier qui doit arriver de Péters- 
Immg. Nous nous sonlines toujours doutés que les 
ratifications dépendraient du bill de réforme , dont 
j? S0D va être décidé. Nous croyons que le comte 

rloli a la ratification dans sa poche , ainsi que les 
ministres d’Autriche et de Prusse. Cependant la ques
tion était virtuellement résolue , quand la France et 

Angleterre avaient pris leur détermination. {Globe.)

chambre des pairs,—Seconde lecture du bill de réforme. 

Séance du g avril. — Le duc de Buckingham a

datllaV*8 * la c^ain^re 4ue dans *e cas du rejet 
“ i l actuel, il en proposera un autre qui éleu- 

. droit électoral au-delà des limites du bill 
u ministère, et accorderait une députation plus 

nombreuse.

IcrTc'' ^ présentation de plusieurs petitions , 

a co rey a demandé la seconde lecture du bill , et 
B«ckîii*bU *63 Pr*uc'Pes manifestés par le duc de

Pron^' ^en^orou§Jl a parlé contre le bill, et a 
Loî?Jf ° aiourner *a lect°re à six mois, 

ci g r ,Melbourne a combattu le précédent orateur , 
déclaré voter pour le bill. 

eveque de Durham déclare qu’il vote contre, 
^md Slourton a parlé pour.

lecture"1'4"'3 ^ ^a^urV s’est opposé à la seconde 
Couica ' Lu3 ^a.c*ar® qu’û présentera lui-même un 
césnaU| , 4U‘s'accorde avec les principes énon- 

le„dulc de Buckingham. * *
L ^al lursl a parlé contre.

avait1 Rington qui , à la precedente discussion , 
fou 2°re C0Ilfre la réforme , a déclaré voter cette 

Lrd raveur du. hi'l.

Lord J0**6 aQ3S* a Par*® contre, 
ture ei oncf°ndery s’est opposé à la seconde lec- 

Lj’q. ,a discussion a été remise à demain.

*tlre du° i8-î,ense 4ue discussion de la seconde IeC- 
‘CorcreÜ; ‘ I ne pourra pas être terminée avant 

Le (' ?a*,n.

bill ne cg,ner d'1 4ue ^ea P'«* ardens défenseurs du 
tiléde 7 "T P!us auîoard’hui que sar une majo- 

Pa« p ,Vo'x au plus; et il ajoute qu’on ne 
"Tenir enireV°lr tous les événement qui pourraient 
Par couséaVer ?ucc®3 de cette mesure, et que 
dans |g l^JÎ811.1 ’ ^ serait hasardeux de déclarer 
110 danger* eUD de la sant® d“ bil1 qu'il est hors

t fLe y
I nzes craint qne beaucoop de pairs ne se lais- 

e par la proposition du duc do Buckingham.

FRANGE.
P A KI s , le il avril.

Officiel du choléra depuis le g avril à midi 
jusqu’au io avril à midi.
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Ainsi que nous l’avions fait pressentir hier , !e nombre des
a ac es et des morts a diminué aujourd’hui. Les cliange- 

|, ,en.s. ,<îu.1 s e^a,ent opérés dans la marche et les caractères de 
1 epidemie , étaient des signes précurseurs de la diminution de 
intensité qui devait prochainement s’opérer.

— Le Moniteur contient le bulletin suivant :

Le 11 avril, à t heure du matin.
M. le president du conseil continue à aller de 

mieux en mieux ; aucune entrave n’a arrêté la mar
che favorable de la maladie, et l’opinion des méde

cins est que le malade entre en convalescence.

Ce matin à onze heures, M. le président du 
conseil allait de mieux en mieux; M. le docteur 
Broussais était fort satisfait de l’état de son ma
lade ; on assure même que M, Casimir-Périer pourra 
se lever aujourd’hui pendant quelques heures. Tout 
fait espérer une guérison radicale et une prompte 
convalescence. r

— Mm veuve Scipion Pérîcr , belle-sœur de M. 
le président du conseil , est morte hier du choléra.

M. Besson , avocat et ancien préfet, est mort 
avant-hier à la suite d’une violente attaque de choléra

— Le prince de Castelcicala , ambassadeur de Na
ples, a été attaqué la nuit dernière du choléra.

Ponjoulat, qui a accompagné i\J. Michaud 
dans son voyage d Orient, transmet les observations 

suivantes, comme propres à 6xer l’attention des 
nommes de l art :

« Vers la fin du mois de mars dernier , on re
marqua à Paris un nuage jaune que quelques per
sonnes prirent d’abord pour un signe de grêle et 
dorage; un voyageur russe qui vit aussi le nuage 
annonça que c’était là un présage de choléra, ajou 
tant qu an avait remarqué de ces nuages jaunes sous 
le ciel moscovite , à l’époque où le fléau régnait 
dans les regions du nord.

» Je me rappelle à ce sujet qu’au mois de juillet 

l83i , iorsque j étais encore en Syrie, j’aperçus pen
dant plusieurs jours de suite des nuages jaunes qui 
montaient à 1 horizon. Dans le même temps , le cho- 

léra-niorbus , appelé par les Arabes le vent jaune , 
frappait la caravane de la Mecque. Le fléau en 
quittant la ville du prophète , passa en Egypte’, et 

vous savez quels furent ses ravages au Caire et à 
Alexandrie. ■

Le Moniteur offre ce matin plusieurs ordon
nances intéressantes. Il publie d’abord avec la sanc
tion royale la loi qui interdit à perpétuité le terri
toire français a Charles X déchu de la royauté et 
à sa famille.

On lit encore dans le Moniteur , une ordon
nance qui enjoint à tous les fonctionnaires de l’or
dre civil et militaire , sous peine de destitution , 
de prêter le serment suivant dans le délai de i5 
jours : U Je jure fidélité au roi des Françiis , obéis- 

» sance à la charte constitutionnelle et aux lois 
n du royaume, n

Enfin on y trouve encore l’ordonnance suivante :

« Considérant que M. le comte de Bonrmont 
(L. Aug. Vict. de Ghaisne), maréchal de France, 
n’a point prêle le serment exige' ;

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

» Art. Ier. M. le maréchal comte de Bourmonl 
est délaré démissionnaire , etc. »

C'est la réponse à la lettre que M. de Bourmont 

a fait publier dans la Quotidienne,
■ De ministre des affaires étrangères a reçu hier 

deux depeches ; I une venant de Vienne , expédiée 
par M. le maréchal Maison , notre ambassadeur---- — —--- " 7 iiuiiu uni buoocItlCUi

cette viüe ; I autro de Berlin , expédiée par le 
secretaire de notre ambassadeur en Prusse.

On lit dans le Journal des Débats la note soivante :

« Plusieurs journaux étrangers et français se 
sont plus depuis quelques jours , à répandre de nou
veaux bruits de guerre , et à annoncer une pro
chaine collision entre la Hollande et la Belgique. 
L attaque, suivant eux , devait venir du roi de 
Hollande.

« Nous pouvons affirmer que ces bruits n’ont au
cun fondement. Nous ignorons quels sont les autres 
piojets du roi de Hollande , mais certainement il 

ne veat point attaquer la Belgique. Jamais la paix 
ne fut plus probable , nous pouvons même dire plus 
certaine. »

Dans la séance delà chambre des députés de France,rap- 
port a été fait sur le déficit de Kcsner , caissier central du 
trésor. Ce rapport qui esttrès lon„' présente les résultats suivants .

Le déficit constaté est de 6,265,000.
L énonciation des valeurs dont on peut espérer le recou' 

vrement s élève à une somme de \ ,750,000 f. , parmi ces valeurs 
se trouvent une somme de i 20,000 en or laissée par Kesner dans 
son secrétaire et une somme de plus d’un million en comman
dite chez M. Hager man.

C est la bourse qui a englouti la fortune et l’honneur de 
Jiesner. La commission a invité la compagnie des agens de 
change a lui remettre le tableau exact, mois por mois, des 
kC1 ooCes e** des pertes de Kesner pendant les années 1830

Ce tableau indique 2,307,081 francs de bénéfice , et 5,104 982 
francs de perte ; la balance est donc pour la perte de 2,797,901

Voici la lettre qu’il écrivit au ministre au moment de sa 
tentative de suicide.

^ons*eui’ le ministre , près de mourir et de terminer les 
souffrances affreuses que Réprouve depuis dix-huit mois, je 
desire que vous sachiez que je suis le seul coupable du défi
cit enorme qui existe au trésor et qui est plus du double 
c e c., Ul reconnu •, je dois vous assurer aussi qu’il est im
possible de trouver plus de délicatesse et de probité pour tous 
les employes des caisses sans exception Personne que moi n'é- 
tait charge des escomptes , et c’est sur cet article seul de l’em
prunt que porte le déficit.

» JVIM. Lionnet et Champarmois sont exempts de reproche 
relativement à l'affaire du voyage à Cherbourg, vous pouvez 
en être certain , et il serait fâcheux pour les caisses de vous 
priver de ces deux excellens employés •, je vous fais remettre 
avec la présente, M. le ministre , les clés de mon bureau au 
trésor , ainsi que celles de mon bureau et secrétaire chez moi , 
avec la cle du portefeuille où sent mes valeurs.

» L’on trouvera dans ma caisse 120,000 f. en or.
» Je suis bien coupable, M. le ministre, mais j’ai, pour 

expier un cruel moment d’erreur, trente années de probité et 
de bons services.

» Veuillez, M. le ministre, recevoir avec mon dernier sou
venir tous les regrets de la peine et des embarras que je vais 
vous causer

» Toutes les parties du service sont bien en règle, excepté 
celle de 1 empruut, mais tous les versemens pour les escomp
tes m ont été bien réellement faits , et personne ne doit rien 
sur cet article que moi, qui n’ai pas tenu écriture exactement 
des recettes que j’avais faites. Sigué KESNEB.

BELGIQUE.
, Anvers^ le i3 avril. — Hier au soir, entre 10 i|2 
a il heures , on a entendu plusieurs coups de fusil 
au fort du Nord, tirés sur une allège hollandaise, 
qm , profitant du clair de lune, a passé par devant 
toutes nos batteries et s’est rendue à la Tête de 
Flandres, où ce matin on débarquait des troupes.

Il y a de l’imprudence à passer la nuit devant 
la ville , surtout pour les Hollandais , qui ne prrw 

mettent pas que les navires do quelque nation 
qu ils soient , dépassent leurs navires de gue.ro 
apres le soleil couché. Il n’y a donc pas de raison 
pour que les hollandais passent impunément devai t 
nos fortifications. Comme nous aurons demain 
pleine lune , et que les hollandais pourraient essayor 
encore de passer , les habitans ne devraient pas 
s alarmer s’ils entendaient des coups de fusils ou 
de canon pendant la nnit; il n’y aurait là rien que 

de tres-naturel. H
— On nous assure que par suite du complot qui 

se tramait à la citadelle , 22 officiers si non impli- 
qnes dans la conspiration , du moins soupçonné« , 
ont ete transportés à bord du vaisseau cîe liane 
le Zieeuwt



On lit dans 1 ' Antwèîpenâii da 12 Srril :
1. dlt qt‘’an gros nlai’or hollandais * déserte de 
>a Citadelle.

» Le lirait court que la garde communale , réunie 

ux bourgeois de Berg op Zoom , s’est battue contre 
s iroopes de ligne de la garnison, »

JVUiUNAUA. HOLLANDAIS.
Le Journal de La Haye publie ce qui suit :

» r Ö? ' 'Bus',on déçue. La Russie nous abandonne.
» r.f,,-.1 i 1,1 aum.e ’ d accord avec la nation qu'il gouverne, 

c-r, f Ce souscrlre aux conditions que veut lui imposer la 
, n e,ence > et cettes , roi d'une nation indépendante, il 
s *’ja moins qu’on établisse que le droit et la

j - ependent de la fantaisie du plus fort. Aussi ne
7. 1]Con/’e^ed"on point ce droit; on teut seulement que la 

» de ,!l£l 56 soume,te ' qu’elle se sacrifie pour prolonger
» quelques im'« encore la paix chancelante entre les cinq 

monarques puissans. L’Angleterre et la Prance, franchement 
» S V en conviennent. La Russie colore l’injustice. La 
» !Â,dlt ,e ?0,ate , ne peut se plaindre de ce
> w, attubue a la Belgique la libre navigation sur ses fieu- 
, 1 ■ ’ T?1,cc qi,e dans le traité de Paris, les puissances avaient 
» ccrete la liberté des fleuves. Mais la Hollande, n’étant
> InnC jC P-ar ea puissances, il n’y avait rien à décréter
I e' Au5si "e Peut-on douter qu’elle ne se fût forte-
. °PP08ee ,°u eut voulu lui appliquer ce décret. Lors- 
l cetle l’ °11 fU.‘ 3 aJi'lint la Belgique, en voulant que 
* Le ,,,JT°n lutl|ne et entière, la question s’évanouit

Le prétexté russe est donc par trop futile !
» et aurait désiré que la Hollande adop-
» son Hiir.Vo3?10 CS ’ iSeii! jno-fen de terminer à son avantage 
l . Vfo f ? avec la BelSique; mais, S M. I abandonne 

Iollande aux suites fâcheuses que pourrait lui entraîna 
! ““ ‘»clement. Bone la Hollande est menacée. Donc on 
, Ieut essayer d obtenir par la force ce que n’ont pu pro- 
» curer les menaces. » 1 1 1
i-nS* Bouteur de Partiale se demande qui atlaquera la Hol- 
one * Pûrcer,:l souscrire au traité. Et après avoir dit
force.- ,seia Pas a Russie, parce qu’elle ne voudra pas 
»n P,1 et armes son alliée à sourciire à sa perte, ni les 
«noliuinn** ylussl.ei}s ou Autrichiens, parce qu’il s’agit d’une 
nvm I n 'r ‘ un bngandage a main armée et que les Aile- 
fofo -ti àeifu,eiU ]TalS des brigands, ni l’Angleterre qui a 
la guerre I0U1 er es a^aires du continent, mais non à faire

» om e,“!1! d°nC ’ dit-"iI ’ ce soit !l France, la France 
» cr c.01t.,q.ue s°u inquiétude dérive de la question belge, 
» mown îpS,re Cn ^nir; la France, qui y voit peut-être un 

moyen d occuper les esprits agités de la nation , et qui ne
* S yiv j1'.', sacc,es ’ ea sc rappelant les expéditions de
.t et de Fichegru. Cependant les temps sont clian- 

g S; La France ne trouvera ni comme Pichegru une nation 
. tl’ ’ dcc lir?e fu Actions ; ni comme Louis XIV des 

ai mees composées de mercenaires , l’écume des nations étran- 
» gérés, qm , c tant à la solde de la Hollande, déshonoraient
* i? "0ln, d a,™eea hollandaises. La France aura allaire aux 

Hollandais mêmes, aux descendans de ceux qui surent ré-
« sister a 1 Espagne, de ceux qui avaient résolu de vaincre 
» ou de périr dans les flots. Les armées hollandaises actuelles 
» composées de l’élite de la nation , sauront au moins mou- 
» nr. il la manne a ses Van Speyt, daus les forteresses on 
» retrouvera les Herman de Ruyler. »

L’article est terminé par un appel à la bravoure hollandaise, 
et par le conseil que l’écrivain lui donne de se défendre jus
qu a l'extrémité. ‘

Liège, le 14 Avbil.
Des renseignemens officiels, parvenus aujour

d'hui môme au ministère de l’intérieur , démentent 
le brait répandu par des voyageurs , de l’apparition 
du choléra à St Quentin.

Aucun rapport n’annonce jasqu’ici que le choléra 
ait éclate dans la partie de pays intermédiaire en
tre le département de la Seine et nos frontières 

(Calais excepté). (Moniteur Belge.)
— On assure que M. le général Évain a sollicité 

de S. M. Louis-Philippe l'autorisation de demander 
la grande naturalisation en Belgique, pour être 
nommé ministre de la guerre de S. M. Léopold , 
aussitôt qu’il l’aura obtenue.

— Il est question de former un sixième escadron 
dans chaque regiment de cavalerie.

— Par arrêté du 9 avril 4 la démission est ac
cordée h M. Bronn de ses fonctions de professeur 
extraordinaire d’économie forestière à l’université 
de Liège.

— On lit dans le Nord :
« La nouvelle de la maladie de M. Périer a fait 

une profonde sensation. Plusieurs journaux, entre 

autres le Times , le G lobe , le Courier, s’expriment 
sur son compte dans des termes que nous aimerions 
à reproduire, tant iis sont honorables pour un 
homme dont nous soutenons hautement le système 
politique. »

— Tons les journaux d’Anverâ parlent de bruits 
çjai ont circulé hier dana celte ville sur l’accepta-

fiort tîu till Te'foîjme. -Cel bruits e'taicn t évi
demment prématurés ; on saura probablement 
la nouvelle à Bruxelles avant qu’on ne la sache 
à Anvers.

BULLETIN.

Les feuilles anglaises du 10 rendent compte de
I ouverture des discussions sur la seconde lecture 
du bill. Les apparences ne sont point favorable». Le 
duo de Buckingham a jeté en avant le projet d’un 
nouveau bill qui nuira peut être a celui du minis
tère. On dit aussi que la majorité de 14 voix sur 
laquelle s’appuyait lord Grey, est aujourd’hui re'duite 
de moitié. S’il en est ainsi , le bill sera probable

ment rejeté ; car la seconde lecture est chose de pure 
forme. Les ve'ritables difficultés ne surgiront que 
lors de la discussion des articles en comité.

Dans cette situation, il reste un moyen au minis

tère anglais: c’est une création de pairs. Le Cou
rier dit que lord Grey a carte blanche à ce sujet. 
Mais on craint , en usant de cette mesure énergi
que , de blesser la susceptibilité aristocratique des 
lords, et de faire passer bon nombre des partisans du 
bill dans le camp opposé. D’autres soutiennent tou
tefois que l’entrée des fils aînés de pairs dans la 
chambre haute ne changerait point les bonnes dis
positions des lords amis de la re'forme, qu'ils la 
veulent avant tout. Telle est la question. Un journal 

accrédité , le limes , conseille une création de 60 
ou 80 pairs.

Le Journal de La Haye, rédigé , pour ainsi dire 
dans le cabinet du roi Guillaume , proclame l’au
thenticité de la déclaration du comte Orloff. ( voyez 
l art. Journaux hollandais) Ceci réduit presqu’à 
l’absurde l’incrédulité calculée des partisans de la 
maison d’Orange.

Une note publiée par le Journal des Débats est 
aussi de nature à ranimer les espérances des amis 

de la paix. Le Nouvelliste do Paris , qui reçoit plus 
directement ses inspirations du ministère*, donne 
aussi des assurances de pacification générale.

Nous croyons donc plus à la paix qn’à la guerre. 

Nous applaudissons toutefois aux inesnres prises 
pour augmenter le chiffre de notre armée. Voici 
nos raisons. Il y a trois issues pour nous sortir de 
la situation actuelle :

La guerre générale, la guerre avec la üollande , 
ou la paix.

Plus de probabilités peuvent militer pour la paix 
aux yeux de beauconp de gens ; mais pour le gou
vernement 1 sa responsabilité lui commande de con
sidérer ces trois hypothèses comme d’égale valeur.

Ainsi, sur trois chances , deux commandent 
d’armer :

Dans le cas de guerre générale , nous formons 
l’avant-garde de l’armée française , et comme l’a dit 
Napoléon, lui même, la fortune est souvent du côté 
des gros bataillons.

Dans l’hypothèse d’une collision entre nous et la 
Hollande seulement, il y a encore nécessité d’armer. 
Attendu que la guerre peut devenir offensive , et 
que l’occupation de la citadelle d’Anvers et de Maes- 
tricht donne à la Hollande un grand avantage sur 
la Belgique, suivant l’opinion militaire de plus d’un 
homme habile.

Il y a plus , et il ne faut point se le dissimuler; 
si la lutte est ouverte , l’enjeu de la Belgique , 
c’est son honneur militaire. Qu’on y songe donc. 
Nous devons , à tout prix , nous assurer le suc
cès de la partie.

Dans l’hypothèse de la paix, nous remarque
rons d’abord que nous la devrons peut-être à une 
situation militaire imposante. Puis quand l’ordre 
de chose actuel se sera consolidé, toute la partie 
virile de la nation, y tiendra davantage, par cela 
seul qu’elle se sera levée pour le soutenir. Désintérêts 
nous sont chers dans la mesure des sacrifices faits 
à leur défense.

Ainsi dans les hypothèses de paix ou do guerre ^ 
il y a pour le gouvernement, nécessité de continuer 
nos préparatifs militaires.

II est question de former un sixième escadron 
dans chaque régiment de cavalerie.

La chambre des représentai continue la discus- 

sion du budget de 1 interieur. On annonce qu’a- 
pres 1 adoption, la chambra s'ajouruera pour un 
mois ou six semaines.

. rougi es, le 13 ami 1832- 
A MM. les redacteurs du Politique, 

Messieurs , Dans un moment où tous les magistrals' s 
qu ordre qu’ils appartiennent, devraient redoubler de iî,I.I U

c'e et d’activité pour prévenir l’invasion du fléau^n^H1', 
la capitale de la France, il est déplorable de voir aver „u 
apathie sont mises à exécution , dans quelques localité i 
mesures d’iiygiène publique prescrites par les an-Zii ' 7 
gouvernement. elu
, La Ville de Tongres , sous ce rapport, offre un exenml» - 
édifiant. Située sur une élévation , au milieu de canm/J'" 
fertiles et riantes, arrosée par le Jaar et par une auanHfJI? 
fontaines, il semble, au premier abord , que l'inHripnr a 
ville devrait offrir partout un aspect de propreté tait nni* 
flatter tous les regards. II s’eu fait de beaucoop Ce uPd 
qu il en soit ainsi. r f "™1

■ Je viens de 
par moi même

parcourir la ville en tous sens pour ra’asjora.
; , de 1 et?1 Jes rues et J ai pu me convaincre

non ne m eu a pas impose en disant que Tongres, ressent 
ble a une vaste etable.

Au bout déjà’rue qui conduit à la porte de'St.-Trond 
gît un énorme tas de fumier qu'on ne se bate milleméntclé 
taire disparaître et vers le bout opposé, adroite et à gauche 
des amas de boucs provenant du curement des rigoles dont 
les bords, encore tout sales , attestent que le balai les a eüleu- 
res a peine.

Sur le Marche stationne depuis ce matin, en plein soleil, 
une charette chargée de poissons de mer qui répandent uae 
odeur putride à l’entour-.

Au milieu et au bout de la rue des Celestines, des amas de 
fumier î (*ans ja rue de Macstricht de distance en distance, 
le long des rues , des flaques de boue noire tantôt nue, tan* 
tôt couverte de cendres pour tromper les regards; autour du 
puits qui s’y élève , des immodices de toute espèce; près de 
la porte , un tas de fumier.

En face de la maison de ville, et vis-à-vis du corps de 
garde , à l’angle de la maison habitée par Mlle. Lismon, rien 
qu ordures.

Dans la rue de la Monnaye, en face du college, un tas 
de boue haut de quatre pieds, arrête la circulation de l’eau 
par les rigoles et la fait refluer sur le pavé de la me.

Dans la rue St.-Jean, dans celle qui conduit à la maiioo 
de détention, c’est pire encore; on y vide, à ce qu’il pa- 
ra*l I * eau qui a servi à détremper le stockvisch et la mo
rve : aussi 1 infection y est elle horrible.

Vous me demanderez peut-être , messieurs, si Tongres ne 
possède ni commission sanitaire , ni régence ; si fait, mes
sieurs , Tongres a tout cela. Les membres même dont se com
pose et la commission et la régence sont tous des hommes de 
bonne volonte; mai» it leur manque la volonté ferme défaire 
exécuter les mesures d’hygiènes prises de concert. Ainsi, il 
y,a quelques jours, défense avait été faite aux bouchers de 
faire écouler par les rues le sang des bestiaux , c'était une 
précaution sage. On leur avait également désigné l’endroit par 
où le sang devait être vidé : mais la plupart des boucliers 
semblent se soucier fort peu de cette défense, et la ré
gence, au lieu de se faire obéir avec énergié, semble fermer 
les yeux.

Il n y a pas ici de commissaire de police : les fondions 
de ce magistrat sont dévolues de droit à Tun des échevins. 
Mais les deux échevins, dont l’un est notaire et l’autre 
médecin , n’ont guère de temps de se mêler de police. Ou 
met donc en requisition M. le juge dé paix et c’est lui q«1 
est chargé en quelque sorte de veiller au balayage des rues. 
Mais ce respectable magistrat, malgré tout le zèle et 1 acti
vité qu’il déploie, ne peut seul venir à bout de cette beso
gne , n’étant que faiblement secondé. Vous verrez qu'un “s 
ces jours-ci, on viendra prier M. le procureur du roi de 
s’adjoindre à lui pour faire enlever les boues et les J1U’ 
mondices.

Tel est, messieurs, l’aspect que présente aujourd'hui • 
ville de Tongres. Et cependant , il serait si facile de la 
maintenir propre et saine. L’eau y est abondante, de belle» 
fontaines l'arrosent ; la classe pauvre y est peu uomhreme; 
l'ordre et la tempérance constituent le fond de ses habitude». 
Tout enfin concourt à rendre l’action de l’administration m“’ 
nicipale , dirigée vers l’organisation d’un bon système dur 
gicne publique, aussi facile que peu dispendieuse.

Agréez , etc.

* Matines , le 13 avril Is32’

L’evéque du diocèse de Liège , à MM. les cl>^eS 
et desservans de la ville de Liège et de ses faubourg* 
Messieurs les bourgmestre et échevins de la ville de Lie„e 

nous ayant communiqué un avis de la faculté de raeie.j;s. 
portant que l’usage des alimens maigres et le ]eljne P.^atie 
posent au choléra-morbus , qui menace d’envahir la «e fj 4 j 
et qui étend ses ravages surtout dans les grandes vi 
les populations sont plus entassées e£ où il y a plus de P* m.
réunis , privés de moyens de subsistance de première aec. ” je 

Désirant de concourir à préserver nos chers diocesa! ^ 
cette calamité, nous vous prions , messieurs, dannou ^ 
vos paroissiens que nous permettons en vertu de la ^ 
apostolique, l’usage Je la viande une fois par jour et 
pas principal pendant la semaine sainte de cette ann 
lement, excepté le vendredi saint, où il sera permis F 
dant de manger des œufs. , , cetts

Nous dispensons également dans le jeûne P“““ eX.
même semaine, excepté le vendredi saint ; niais n x, 
horions vivement tous les fidèles, qui voudront P'°‘ (|anS 

ces dispenses accordées par notre mere la sainte eg * ja 
un cas aussi grave, à offrir à Dieu en coroPej^hondaD- 
jeûne et de l’abstinence, de ferventes prières et a a 
tes aumônes.

La présente sera publiée demain samedi au salut.
Donné à Malines , le 13 avril 1832. .

(Etait signé) C., évéque de 
Pour copie conforme .„.neBi

le secretaire de l’évéché, (Signé) J. d,k*kï.
Certifié conforme,, Le secrétaire de la régenc ;



TAXE DU PAIN A LIÈGE du [U avril.

Pain de seigle, 16 c. au lien de 15 cents.
Pain moitié seigle e't moitié froment 22 c. au lieu de 21 c. 
Pain de menage 29 c. au lieu de 28 1 [2 cents.

THEATRE ROYAL DE LIEGE. 
Aujourd’hui dimanche, 15 avril,'par extraordinaire, la«vu., |;ai cAUciuruinaire , a u 

suite de la demande générale du public et des instances réi 
terres du directeur, madame Ponchard remplira pour la der
nière fois le rôle de la princesse Isabelle dans Rohan le Uiuble, 
grand opéra en cinq actes , etc. ( Après le départ de Mine’ 
Pon.cliard, cet ouvrage ne sera plus représenté.) , précédé de la 
première représentation de Trois jows ou une Coquette , comé
die en 3 actes et en prose de M. Wather Prête , étudiant en 
droit à l'université de Liège.

On commencera à cinq heures.
Les portes et bureaux seront ouverts à 4 heures.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

théâtre ROYAL. -

Mardi \rj avril i832 , 
vocal et instrumental ,

- PAR EXTRAORDINAIRE.

CRN ND concert
.au bénéfice de M. Fer

mium , chef (Torchestre. M. et Mme. Ponchard , 
mutes sociétaires du théâtre de l’Opéra Comique , 
ont bien voulu ajourner leur départ , autant 
pour ajouter au charme de celle soirée que pour 
emotgner l'intérêt qu'ils portent au bénéficiaire.

PROGRAMME.

. SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
Le trésorier a l’honneur d’informer MM. les sociétaires qu 

ont pas encore acquitte l’augmentation d’un florin 50 cts. 
sm e budget de 1831 , laquelle augmentation a été votée en 
,psenl ee generale le 17 juillet dernier, que leurs quittances 
eur seront de nouveau représentées dans la quinzaine à l’ef

fet d en obtenir le paiement. *
Ca-S dé “ouveau retard, la commission prendra les me

sures necessaires pour la rentrée de ces fonds.
Il croit devoir également porter à la connaissance de MM, 

es sociétaires que, suivant décision de la commission , les so
ciétaires , qui n’auront pas acquitté pour le 15 mai prochain , 
lern annate de 4 florins votée dans le budget de 1832 , adopté 

fS,Sem Cf Sc‘nci'ale le 8 courant, seront considérés comme 
ne taisant plus partie de la société.

Mlle. E, MODÀVE, rue Souverain-Pont, n° 319; vient 
i recevoir un joli choix de COTON, nouveaux desseins, 

- f e vEND à de très bas prix, madras, gaimgam, coton- 
nettes , schals, fichus , foulards, cravattes , gilets, cols en tous 
genres, étoffés d’été , bombasins, schertings, bas , chausset
tes , elle tient également un assortiment de flanelles, toiles 

e toutes espèces , courtepointes , couvertures en laine et èn 
coton, chemises confectionnées, gants pour hommes, etc., le 
tout aux prix les plus avantageux, 45f

iége, le 14 avril 1832. Félix JEHOTTE. 474
HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville.

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises lre. qualité, chez L. ANDRIEN, fils 
au Petitlavillonanglais, rue Souverain-Font, n° 320.

Cabillaux , Rayes , Flottes , chez ANDRIEN, fils rue Souv. Pon

Cabillaux, rayes , rivets , flottes ,cliez PERET , rue SteUrsule-

POISSONS de Mer très-fi

VENTE VOLONTAIRE.
Lundi 30 avril 1832, à dix heures du matin, par le mi

nistère du notaire SERVAIS , à LIÈGE , en son étude , au 
Oum de la Sauvemère, n° 798, il sera procédé à l’adjudi- 
ca ion publique d’une belle MAISON; côtée 93, située en 
cette dermere ville , rue Hocheporte; avec cour et jardin y 
a tenant et joignantM’un côté; à M. Latour , imprimeur ; d’un 
auric a Madame veuve Alexandre.
duffle's maiS0" 6St En f°l't b0n e'tat Ct réllI,it beaucoup

rabbi «f1? ,do.u1 11 s’aSlt présente toutes les garanties dési- 
1 âmes et de tres grandes facilités pour le paiement.

8 adresser audit notaire SERVAIS .dépositaire des titres. 456

rais , au Moriane , rue du Stock i

première partie.

2» Akdeitf du Si,fse de Corinthe , de Rossini.
3. Varia i„M„a„T'e ° ’ cllactd P'“1 M. Ponchard.

voir, ;o,„,.0AeanteS n-f *“ tl‘L'/ne de °“ bonheur de te re-
,, r^ur-ÄvÄ ’ eX<J°UléCS P“ M’ Heucl— ’

Peu, chaixL al'enne a èLlger , de Rossini , chanté par Mme.
„ do de la messe du sacre de Chérubini, chanté par 

leurs et les élèves f?n
Mu 1 1 inesse clu sacre de

3 amateurs et les élèves du conservatoire.
io , Deuxième partie.
’’ ?UVer ure de G Uauine Tell, de Rossini
2J Du c ^Buo du Philtre, musique d'Auber, chanté parM. et Mme.

execute par M. Bertrand, élève du con-

UU Z
ponchard,

3 Solo de cor 
“ivatoire.

5’ C? chantóes par M. Ponchard. 
e,-lla,lld ParSMMUS de.la me3se tlu sacre c,e Chérubini, 

bataille de Vittori-”111 eU,S™ f tddves du conservatoire.v,ttcH.ia - pai. Bethoven

1°’»» dernier cm?/!' ii de ^lVI" les exe'cutans sera le même 
' ~------- ouccit donne par la Société Grétry.

Le
JfSlEUflS et D

- U16 MARW aP‘cs les*grandes Pàqùes^A and coüraM

Wig^ T ---------------- ------- ----------- -------
^’SIEURS ’ a ^’honneur de prévenir
Iura i; , ..e* DAMES, que la REDOUTE à son bénéfice

La LENTE de PLANTES et ARBUSTES an
noncée chez M. DUVIVIER , rue Velbmck , pour 
le 13 courant et remise à cause delà rigueur 
eu temps, aura heu définitivement le mercredi 

. i f co,1'ra')t ; clle consiste en 160 espèces de ro-
siers du Bengale oO de camelia, plusieurs magnolia , et nom- 
hie de plantes de serre et d’orangerie, trop longs à détaider.

V« Ant. ANSIAUX, rue Vinàve-d’Ile, n° 608 , vient de 
lecevoir une grande partie de COTONS ,’très avantageux , de 

ême que des ghmghams, cotonncties, madras unis idem 
a carreaux a 3o cents, mouchoirs de tous genres , sellais 
fichus, cravattes et foulards; son magasin est constamment as- 
sorti des articles smvans : basins, piqués , schirtings, calic fs 
oi‘lea 7 Vba ,Ste d bcoSSr’ nlou3sclines unies ct autres . coutils | 
h ‘ Vf a CS fl?TS ’ 1,n'.es de tabla de tous prix , nappes à 

.’V s 6 aufes ’ lat>,s de tabIe - Courtepointes en piqué 
et a nœuds, couvertures en coton , eau de Cologne, bas /gants 
pour hommes et pour femmes. 1 °JIUS
jLu iuême n“, beau QUARTIER à LOUER. 215

niriS^rdr,de.^al'eP^lcave.tgre-
niei , a LOUER, place de 1 Université , n0 268 
_Au “ n° ’ «“ APPRENTI horloger peut se présenter.

Belle VOLIERE à VENDRE , d’environ 6 pieds de hauT
M P N AÏTC° :n,ie et à d°ub'e B'ibage. -—S’adresser chez 
1VX. i.liNaAB J. , giayenr, cour des ex Minimes. 453

^i^nchp • i ——1 11. i ... , , —
Jn.e *aIlo au £l7°5 lai,n 1 a!1 ^afè Giec . il sera établi dans
I"133 trouve au 1er ’ U“ BIL1jAHDi semblable à celui

430
lV'^W'ACE-RONGÉ continue à donner des 

> H a 1 vpfvi'.fiV“,’ au maV^’.Illac5. St-Pierre.
: 'vitun

„ ' ...... ’ iurtiicjic , iJiacc oc.-rierre.
a a VE« ,ke plusieurs CHEV AUX de selle et 
un boit Pilbury anglais. 33q

( ) A VENDRE ou à LOUEPi une MAISON, petite etfés
de suUe oVfk St C^r?am^'3f ’ "° <>■ °1' Ponra l’occuper 
taire à Lié St'”Jtan- S adresser a Me BERTRAND , uo-

A L ANGE D OR , rue du Pont d'Avroy , n° 578,
r*T^D!,eVMUL- sœi,rs’ viennent d’OUVRIR un MA- 

Mine’lFayence’polerie 

EUes se recommandent particulièrement pour tous objets en 
fortfr'da“ 1 “saS® de |a cutsine, on pourra d’autant mieux s’as- 
soitir dans eur magasin que cette partie du commerce étant
soins/'6 6 danS Ulle 8‘’aude v,lle’ ellesy«ïit donné tous leurs

Elles se chargent de faire confectionner tout objet en ce genre 
qui leur sera commandé. J ° 434

VENTE DE MEUBLES ET USTENSILES DE BHASSEMB.

JS&Vÿ vœîsrÂÂÈà ~ ■“,a
s;,Ss„.™ 5S .ÆÂa-»«

BLES meublans, effets mobiliers, ustensiles de cuisine et 
en outie de tous les ustensiles nécessaires à l’exploitation
cirCtter,are’tels ^uectives’

La vente aura lieu argent comptant. 438

BELLE VENTE DE FUTAIE.
TYNNP !,6 aTriI’ f ^° heures du matin , M. le notaire DEMP- 
1-NNE vcndia , dans le bois de Soliait, situé contre la "rinde 
route du Frai neu x a Hot quantité de portions de Cliënt
AÈ //édit. d<i k P lW f°rte cllilleusl0n cn hauteur , et grosseur. 

_______ 331
Pontnd?ie™4.WlMJII>LA^NT P0ur Ia MILICE, me

------------------------------------------  475

...A LpUER une belle CHAMBRE garnie, 
MicouJ, vis-à-vis du Pont d’Avroy, v° 2. au coin du quai 

189

PeuventP!eS°pnré!enAui 0nt de3 NOIX à VENDRE, cn gros, 
tei au p° 62 1 faubourg Ste. Marguerite. 453

V’ bachetteRÏJNTS NATIOlN,,,vux’
ip^OBLlGATÎoNB1'6- 16 Cllœur .St;,Pail!> “° 521 -

Ai^iNS a un pnx tres-eleve. 55â>

Aunoj, EMPRUNTS BELGES.
bèn°Ns et RECEPT«"^16, Pa,ais ’ ün ACHÈTE les OBLI- 
^elevés bCEPISSÉS des 12 et 10 millions , à des prix
■^uTT:—-------------------------------------------------- Is7

ide l’Est. 1deS conh''hutions des quartiers du Sud
ge ae t échangé des récenissd. a» ................ .1..

H J*. chargé elepj i C , ------------  ....... — - -«u
^l’eil10118 > P°ur les r?i a? d?S 7Cepisses de J’einprunt des 

’ ne "révient 6 f de L,Lge ’ Herslal - cl‘é‘'ée etrîtîon i > Prévient nu« i » iiCtaitu > vaucuee eiden,.: iCs lunrî;« ^ue son bureau est ouvert pour cette opé-den • ,es lunrl- ^ue son 1
Son l heures du ff d,S mei’cre.lis de cllaque semame 

burea'i est ét hl ’ >us(ïuA2 heures de relevée.est a^\ ï- * « -i neures ae reievee.^_^abli rue de la Magdelaine, n<> 273.

Par EXPLOWXdRpiIT- D’AJOURNEMENT.

montât 6t Gulllaurae O'cmont ct la demoiselle Charlotte Cler-
M rtei- 18 ,le.n!iers ’ domiclJiês à Liège , co héritiers de'feu 

• Clermont leur market père respectif.
à L°ié?ee;M- AleiaUdl'e Van Eulst’ aVoeat, domicilié

tUlii'rPJ-,e,redomiciWe à Hognoul ; 
ou/ cPinté/e N,IC0 as G.uerette ■ propriétaire domicilié à Liège 
on fai In p0Ur lesq”e'^° NIVARD , avoué occupera', 
ont fait donner ajournement au sieur Pierre Joseph Duasau- 
.... P 'arniacicn, ci-devant domicilié à Lieue . et rUt i„

() Le jeudi 19 avr,l_ 1832 , à 10 heures du matin il sera 
procédé par ie ministère de M» DELBOUILLE notaire à 
;;^r’ c:l so» etude devant Sainte-Croix, n» 864 à’K 
VEN PE aux enchères d’une PIÈCE DE TERRE de quatorze 
vuges grandes, situee entre Bovenistier, Fahne et vîemine 
commune de Celles, joignant, de trois côtés, au ci-devant 
chapitre a Amay -, et du 48 * * * aux représentans Noël Mathias 
Renart, tenue en location par M. Nicolas 'Jamotte, de Vicmme 

S adresser , pour avoir communication des titres de proprié
tés, audit notaire, lequel est chargé de placer nlusie.fr f r pt 
TAUX de 2 à 10,000 florins sur hypothèque
tés

AVIS POUR SURENCHÉRIR ET REVENTE PAR Sim^ 
D’INFIRMATION. UUJi

s'tués a înte-ret ou e'i acquisition de
feuille Pr°vmce de Liège. S’adresser au 

— 385

>de

MENUISIERS enTffhi -----------
e Salamandre : 469 CU We les > peuvent

447

qtmp i . »WUI.Ui au Mem rmire Joseph Dnssnu-
P ‘arinacien, ci-devant domicilié à Liège, et dont le do- 

sés i r6 re5,dence, actue,s sont inconnus et autres co intéres- 
l’amlm?°mflarai.îe da,ns.le. c,elai 'Je la loi et du réglement à 
aux de l'rs“liére histance séant à Liège,
UU^^acte^^de^3 voir declarer resotu comme nu! et non avenu 
sons annexe ƒ/* ? - renlf du 2h octobre (794; de deux mah 
des i,. i 1 dePenclanee , situées l’une au pied du Pont
«es Arches en celte ville de Liège, côtée n° 9=4 f
d’un f/“.?"® P°nt ’ d*“n a,;ll’e à M. Regnier-D.illeimv/m 
l’autre ,Siera,e a la I ue et derrière â la rue nommée La Rihuée ’ 
dfte i JT , f t“6 *- Pont’ au bord de 'a Meuse dans “i 
touJs 'd * BlbuL'e' côtee n° 950. Et les demandeurs au 
damnant les ff0?'0 cn Posse,ssio11 desilits immeubles eu cou- 
aux dépens defendeuls aux dommages intéréts à libeller et

ont ete duement constitués en demeure. 1
Joseph Pu.ÂÔen liditïj™entti a^é

du
2o Par affiche à la porte de l’audience du même tribunal;
Et 3° Par le present extrait. '

( Signé N.D DEGUELDRF.

, h.on '«t savoir que la maison de feu l’abbé Ruyters sise 
a Liege, rue St. Severin, a été adjugée pour 4010 florins 
et une piece de terre a Chénée, de 43 perd,es , pour 293 
florins. Loi, peut surenchérir d'un 20- jusques inclus le22
avril, en 1 etude du notaire DELEXHY 1 usrez-â

Le samedi 12 mai, à 9 heures du mâtin , au bureau de M.

et due Dar M rie Ruh-.P;,.,- i a „ ’ COasll.tu<-e a 3 »r0nott<ePDELEXHYehr'I’irar'J’, à Hodi'n0’nt’ and“,\
nota'1 e DLLhXHY , pour voir les titres.

A LOUER dès-à-présent, une belle MAISON de camm 
gne, agréablement situee dans la campagne de Sclessfn ' 
avec remises , ecunes , jardins anglais et éaumiers .7 T’S’adresser à M. Richard LAMARCHE. ° ’ etc‘

A VENDRE de rencontre, un CHBTSt i. i, , ,
beauté , faubourg St. Gilles, n- 284, ainsi qu’un beau BILLARD 
avec accessoires. 1 A

Jeau 0QEARTIER \10UER, près du Casino, quai d’A
vroy, n 869 . compose de 4 chambres au I« , grenier cui 
sine et cave. S adresser à côté de l’Hôtel-de-Ville . n” 82. 4?c

oJINiRo«Paf-rOUSe ct blanc- ie' c™ 1831 A 35 cts. Bordeai 
ordm. 1828 a 45 cts. rue Féronstrée, u° 567. acu

, Très-bon VINAIGRE à 9 fis. le hectolitre ou 10 cts Ig j;»,.„ 
a la Vinaigrerie , place Ste-Claire , n° 128.

Joli QUARTIER à LOUER , garni ou non garni situé a,„ 
enviions de la ville , avec la jouissance d'un beau jardin 

S adresserrue Neuvice, n” 950. 1 ' ,

Au n» 761 , faub. Hocheporte, on cherche une S ER VA N T F 
sachant fane un jardin maître , et tricoter ou filer.1 

Au meme n° Quartier à Louer.



INSPECTION FORESTIÈRE DE UîiGE.

VENTE D’ARBRES DE FUTAIE 
Le ^7 avril 1832, à 10 heures du matin, il sera procédé 

pardevant M8 PARMENTIER, notaire, dans une des salles 
du palais de justice à Liège, aux clauses et conditions du 
cahier des charges, à 1 adjudication publique en 10 portions, 
de 1,056 ARBRES CHÊNES et HÊTRES, à exploiter dans 
la coupe en usance pour l’ordinaire courant. dans la forêt 
indivise de la Vecquée, située sur la commune de Seiaing. 

Liège, le 29 mars 1832.
L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de 

Limbourg, De CHESNE , l’aîné. 328

( ) MAISON A VENDRE.
Jeudi 3 mai 1832 , à trois heures après-midi , la commis

sion des hospices, exposera en vente au local de ses séances 
rue Feronstrée , à Liège, une MAISON avec cour et jardin , 
située faubourg Hocheporte, cotée n° 790. Cette vente aura 
lieu par le ministère de M. DUMONT , notaire , à qui l’on 
peut s’adresser pour connaître les conditions.

) Mardi 17 avril 1832, à deux heures de relevée on 
VENDRA aux enchères publiques en l’étude et par le mi
nistère du notaire PAQUE, une MAISON sise à Fragnée , 
à Liège, avec 95 perches 90 aunes de jardin et cotillage, 
tenant d un coté au chemin de Fragnée , et de l’autre à la 
grande route de Sclessin. S’adresser pour voir le bien au 
n° 854, à Fragnée, et pour les conditions audit notaire, 
dépositaire des titres.

Mercredi 18 avril 1832 , à 9 heures du malin, chez Ma
thieu REYNAERTS , cabaretier, à Landen, le notaire DU- 
BOIS tie Racour, exposera en VENTE six BONN1ERS en
viron de TERRE , en quatre pièces, situées sous Wezeren , 
exploitées par la veuve Minten et Vandecan.

Et le jeudi 19 du même mois, à 2 heures après-midi, 
chez Nicolas Humblet, cabaretier, à Wamont, le même no- 
taiie exposera eu VENTE six BONNIERS 64 perches de TER- 
BES, eu plusieurs pièces , situées sous Wamont et Landen. 367

A LOUER , pour la St-Jean , deux MAISONS , situées rue 
Hors-Chateau, n° 491 et 482. S’adresser même rue, n° 481

A LOUER un JARDIN avec 2 petits cabinets jouissant d’une 
belle vue, situé au Pery. S’ad. au n° 44, rue des Mineurs. 350

( ) En l'étude de Me BERTRAND , notaire à Liège , il
sera procédé le 16 avril 1832, 10 heures du matin, à la 
VENTE aux enchères publiques d’une jolie MAISON, à 
porte cochcçe, située en cette ville, place du Spectacle, 
n° 8aS , avec écurie, remise et un très-beau jardin par der
rière , ayant vue sur le quai de la Sauvenière. L’adjudica
taire pourra en avoir la jouissance à Noël prochain, et il 
aura la faculté de ne payer qu’un tiers du prix comptant.

( ) VENTE DE BIENS D’ORIGINE PATRIMONIALE. 
'r\T^c\vendredi , 27 avril courant, à 2 heures précises , M« 
DU SARL, notaire a Liège, VENDRA aux enchères, chez 

daller, à 1 enseigne du Lièvre, à Jemeppe, près de l’é
glise, les BIENS dont la désignation suit :

1er Lot. Une maison couverte en ardoises, ayant 2 caves 3 
places a rez-de-cliaussee, 3 chambres, 2 beaux greniers , une 

2 écuries, fournil, une petite grange, étable, jardin, etc ,
; contenant 23 perches 92 aunes. Cette maison située à 

tlémalle-Grande , route de Liège à Huy, peut convenir pour 
une campagne. r

2e Lot. Une pièce de terre dans les campagne et commune de 
Jemeppe , contenant 15 perches 47 aunes.

3e Lot. Une prairie située au Layeu , commune de Jemeppe, 
contenant 13 perches 29 aunes.

4e Lot. Une autre prairie de 13 perches 51 aunes, au lieu dit 
Terre Allevigne, assez près de celle du lot précédent.

5e Lot. Une petite pièce de terre située à Fltmalle-Haute, 
aux Vignes, dessous Goiha.

? t'0'- . e au're auss* à Flémalle Haute, dans la campagne 
de retite-Flénialle , contenant 10 perches 90 aunes.
'f‘ Une rente de 122 litrons 85 dés d’épeautre , due par 

M. Bellefroid , de Verlaine.
T îtiieiülier Lot- Et une de 4 florins 2 cents , due par André 
Joseph Dethioux , de Boncelles.

S adresser , pour voir les titres et conditions , audit notaire, 
rue ieronstrée,n° 569.

Etablissement de fabrique à Vendre , ou à Louer , 
w rue Neuve a TLodimont, n° 52 } avec ou sans les

Meubles désignés ci-après :
1° Une machine à vapeur à basse pression de la force de 

huit chevaux, construite par T. J. Parisis de Herve.
2° Deux et demi assortiinens de machines à filer et un 

brisoir.
Une foulerie deux bacs à trois pièces, et un lavoir, cons

truit par M. Dupont.
Deux machines à lainer , à dix-liuit cadres.
Deux tondeuses transversales, une machine à brosser.
Un moulin à indigo. Tous ces objets sont mus par la ma

chine à vapeur susdite, construite à neuf en 1829, et sont 
dans le meilleur état. Les amateurs pourront les voir en activité 
jusqu’à !a fin juin prochain.

Sous le même toit se trouvent :
Teinturerie avec chaudières , deux cuves, quatre rames à 

chaud, seclierie à laines, cour et grands magasins, porte co- 
chère ,remise et écurie, quartier de maître , composé de qua
torze pièces fraîchement décorées. Toutes facilités seront accor
dées à l’acquéreur ou au locataire.

S’adresser au propriétaire J. B. BEAUJEAN , à Hodimont, 
où a M. LYS ,-iuiUire, à Yervicrs. 271

( ) A VENDRE aux enchères publique, le premier mai 
prochain, à trois heures du soir, en l’étude du notaire 
DE BEEVE :

1° Une prairie de 43 perches 58 aunes, située, à Petit- 
Àaz , commune d’Oupée, tenant à messieurs Grisard et 
Collinet, exploitée par les sieurs Massart et Bertho ;

2° Un pré à foin de 174 perches 36 aunes , à Grand-Aaz , 
commune de Hermée, tenant à MM. de Donnea et Verdin, 
exploitée par Medard frère ;

3° Deux pièces de terre situés à la Voie-de-Huy , com
mune d’Otliée, détenues par L. Pastré; l’une de 17 perches 
43 aunes, joignant le chemin de Tongres, Speinguel, Jadoul 
et Mottart, et l’autre de 34 perches 87 aunes, aboutissant aux 
sieurs Hardy et Germay ;

4° Une houblonnière de 4 perches 35 aunes, à la chaus
sée Vivegnis . tenue par la veuve Peck, tenant à ladite chaus
sée et au sieur Damry ;

5° Une pièce de terre de 43 perches 59 aunes, situé à 
Jemeppe, tenant aux dames veuves Delbouille et Eraukinoul, 
exploitée par cette dernière ;

6° et /° Deux maisons contiguës l’une à l’autre avec leurs 
dependances , sises rue de la Poule-Grasse , quartier du Nord 

de la ville de Liège, cotées n° 431 et 432, ensemble ou sé
parément , sous les clauses à voir en l’étude dudit notaire à 
Liège, rue Sœurs-de-Hasque, n° 281.

A LOUER de suite 1° une MAISON, située quai d’Avroy, 
n° 627 , 2° un joli QUARTIER garni pour des personnes sans 
enfans, composé d’ua salon, deux chambres, cuisine , lavoir, 
cave et grenier, situé place St-Barthéleniy , n° 604.

S’adresser place St Barthélemy , n° 604, où il y a à VEN
DRE une quantité de fortes TABLES pour fabriques et jardins. * 1

VENTE D’IMMEUBLES ET CAPITAUX.
Mercredi dix huit avril à neuf heures du matin, en l’étude 

et par le ministère dn notaire LYS, à Verviers, MM les 
syndics définitifs à la faillite de J. J. Rigaux, feront expo- 
sei en VEN 1E publique et adjuger définitivement, ensuite 
ü autorisation judiciaire , et devant M. le juge de paix du can
ton de Verviers, au plus offrant et dernier enchérisseur même 
au dessous des mises à prix.

1° Une ferme située au lieu dit Counehaye, commune de
enii-Lhappelle , mesurant huit bonniers six perches qua

rante neuf aunes , consistant en bâtimens pour l’habitation et 
1 exploitation , jarun légumier et cinq prairies, tenue à bail 
par la veuve Nyssen.

2° Une lerme située au lieu dit El Coulée , même commune 
mesurant quatre bonniers trente cinq perches , consistant en 
natimens pour l’habitation et l’exploitation, jardin potager 
et quatre prrnnes contiguës, tenue à bail par Peterkenne ,

3° Une maison n° 625 Place-Verte à Verviers , avec jardin- 
emmuraillé , bâtiment derrière pour les bureaux avec issue par 
une ruelle, occupée par ledit notaire. r

4° Une maison n° 366 , occupée par Jérome Bonhomme, si
tuée a Juslenville, commune de Theux.

5° Une maison n» 367 , avec petit terrein à côté, occupée 
par François Jamar , située audit Juslenville, tenant à la 
precedente.

6° Une maison n° 340, avec écurie et petit bâtiment derrière, 
tenant a l’église, située à Ensival.
,.7°_Un.e grande maison n» 1 21 , en lieu dit Couquemont, au

dit Ensival, avec jardin derrière et dépendances y compris 
le batiment qui a servi de teinturerie, occupée par la veuve 
Spi oux et autres.

8» Une maison, tenant à la précédente avec le terrein 
derrière et à côté, occupée par les sieurs Wihnet et Beaujean.

Le calner des charges présente sûreté et facilité pour
1 acq uereur , 1 adjudication aura lieu même au-dessous des mi 
les a prix.

Ledit jour et après la vente desdits immeubles, lesdits syn
dics feront vendre publiquement par ledit notaire.

1° Uns créance exigible de six mille florins, due par la 
veuve de Pierre Waucomont de Thimister et ses enfans , en- 
suite d’acte passé devant le notaire Bertrand le 27 novembre i 826 
avec inscription hypothécaire.

2° Une rente pertuelle à cinq pour eent pour un capital 
de 708 florins 75 cents , due par Léonard Gollàrd et Marie 
Catherine Sagebomme son épouse de Dison, constituée par 
acte devant le notaire Lys, le 31 décembre 1819 ,avec ins
cription hypothécaire.

3° Une créance exigible de 3780 florins, due par Henri 
Joseph Stocquis de Verviers, ensuite d’acte passé devant le 
notaire Detrooz et son confrère, te 20 mars 1821 , avec inscrip
tion hypothécaire.

4° Une créance exigible de 472 florins 50 cents due par 
François Leloup, de Dison , ensuite d’acte passé devant le 
notaire Marck, le quinze ruai 1822, avec inscription hy
pothécaire. 1 J

5° Une créance exigible de 1890 florins, due par Jean 
Mordan et Marie Josephe Lange son épouse, de Dison, en
suite d’acte devant le notaire Marck , le deux juillet 1822 
avec inscription hypothécaire.

6° Une créance exigible de 478 florins 52 1(2 cents, due 
par la veuve de Jean François Deby née Closset de Grand- 
Rechain, ensuite d’acie passé devant le notaire Lys, le pre
mier août 1823, avec inscription hypotécaire.

Une créance exigible de 4725 florins , due par Jean Guil- 
laume Hutten, de Dison , ensuite d’acte passé devant le no
taire Lys, le 14 mai 1817.

8« Une créance exigible de 5670 florins , due par le même , 
ensuite d’acte passe devant le notaire Lys , le quatorze fé
vrier 1818. a

9° Une créance exigible de 519 florins , 75 cents, due par 
Thomas Joseph Sail et Jeanne Barbe Cornet, son épouse, 
de Baltice *, ensuite d acte passe devant le notaire Lys, le seize 
juin 1819, avec inscription hypothécaire.

10. Une créance exigible de 4000 florins due par Benoit 
Joseph Dewez, de Verviers, ensuite d’acte passé devant le

polt'cahF’ 16 Uente °Ct0brC i827’ aVCC i,,.

H. Une créance exigible de 4725 fl. , due par An..«, m, 
Delvaux et Guillaume Gerard Tancré, son mari , de Cliarueni' 
ensuite d’acte passé devant le notaire Lys, le 11 jujn igy 
avec inscription hypothécaire.

12. Un capital de 961 fl. 53 cents , en rente perpétuelle i 
cinq pourcent, due par Louis Joseph Dobbelslein, de Iloij 
leux, commune de Thimister , résultant d’acte de vente devant 
le notaire Detrooz, et son confrère , du 8 mars 1820 avec in
scription hypothécaire.

13. Une rente de 34 dalers au capital de 504 fl. 80 c., résu!, 
tant d’acte de vente devant le notaire Debefve , le 6 fructidor 
an huit, avec inscription hypothécaire , due par J. A, Cor- 
meau , de Thimister.

14. Une capital de 1210 fl. 23 cents, en rente à cinq
Tlir f*PnI fin#» imr Al<ivnn.li<a Crin. .^1 ,1 ^ DI__ _ Ipour cent, due par Alexandre Grignard’de Cliarneiix ."en

suite d’acte passé devant le notaire Bierlaire. r---------------  - ---------Bierlaire, le onze jan-
verr-1825.

15. Un capital de 1602 fl. 33 cents en rente à cinq pour 
cent, due par ledit Grignard, ensuite du même acte nue le 
precedent,

16 Un capital de 179 fl. 19 cents en rente à 5 p, c. due par 
Arnold Collinet de Charneux , ensuite d’acte de vente devant 
le notaire Nizet, du 21 brumaire an onze, avec inscription 
hypothécaire.

17. Une capital de 57 fl. 43 cents en rente à 5 p. c., due 
par Arnold Lejeune , de Charneux, ensuite d’acte passé de
vant le notaire Guillot, le 10 décembre 1781 , avec inscription 
hypothécaire.

18. Un capital de 80 fl. 40 cents en rente à 5p. c. due,par 
Jean François Franck, de Thimister , ensuite d’acte passé de
vant le notaire Guillot, le 29 novembre 1773, avec inscrip
tion hypothécaire.

19. Une rente de 8 dalers , due par les enfans Jacquinet, 
de Charneux, ensuite d’acte devant le notaire Caillot le onze 
février 1767.

20 Une créance exigible de 1069 fl. 41 cents, due par Jac
ques Lange et Jeanne Marie Crama son épouse , ensuite d’acte 
passé devant le notaire Lys, le 8 décembre 1824, avec inscrip
tion hypothécaire.

21. Une créance exigible de 313 florins 41 cents, due par 
Pierre Lavergne , de Dolliain - Limbourg , ensuite de jugement 
et pour laquelle il y a inscription hypothécaire.

22. Un capital de 279 fl. 99 cents , dû par Jean Joseph Gi
let , de Clermont, acquis par acte devant ie notaire Marck, la 
8 novembre 1820, en rente à 5 p. c.

23. Un capital exigible de 189 fl. dû par Michel Isidore 
Deicour , de Ververs, ensuite d’acte passé devant le notaire 
Lys , le 6 mai 1818.

24. Un capital exigible de 437 fl. 91 cents, dû far t-°ujs 
Demonceau et Anne Marie Detilleux son épouse , de Henri- 
Chapelle.

La venle de ces créances aura lieu au plus offrant et 
dernier enchérisseur , à l’extinction des feux. On peut pren
dre connaissance des titres en l’étuile dudit notaire.

COMMERCE.
Fonds anglais du 9 avril. — Cons., 83 1[2.

Bourse de Paris dn 11 avril. — Rentes, 5 p. 0(0 , joua 
du 22 mars 1830, 96 fr. 40 c. — 4 1(2 p. 0|0 , jouissant 
du 22 mars, 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0|0 , joui««- “ 
22 juin 1830, 69 fr. 75 — Actions de la banque, l6a0 
00 c. — Certif. Falconnet 80 fr. 45 c. — Emprunt rop 
d Rsnagne 1830, 79 !|2. — Emprunt d’Haïti, 215 fr* 0 
— Emprunt rom. 79 010. — Emprunt Belge 00 0(0.

Bourse d'Amsterdam du 12 avril.—— Dette active, 
3|4 42 41 7(8. Idem différée 00(00. — Bill, de cli. 1° 
3|8 00. — Syndicat ^’amortissement 69 3(4 0(0 0(0. — e” 
remb 2 , OO 0(0 0(0 Act. Société de connu. 79 1|2 I 
Rus.^IIope et C” 5, 90 3(4 et 93 0(0;—Dito ins. ^gr.^y ’
3(4 5(8. — Dito C. Ham. , 00 0(0 0. — Ditoem.à L. 00 0
— Dan. à Lond. 00 0(0. — Ken. fr. 3'(« ,69 1 [2 00 I
— Esp. H. 5 0(0 , 00 — Dito à Paris, 00 0[0 — Rente p«l>
nn ftinfiD.riA.o A.o i r-   i-x   or» n.fi — Métal'-*

— VO —— uttu d Idlts, UU

00 0(0 0 0(0 0(0 0(0. —Vienne Act. Banq. 00 0(0 - .
3(4 00 0(0. — A Rot. 1re 1. 000. — Ditu 2' I. 000. -- h 
de Pologne. 00 0(0. Naples Falconet 5, 73 0(0 0 0|U. 
Dito Londres 00 0(0 à 0. — Brésil. 0(0 0(0 0(0. drees UU v| 
—Perp. d’Amst., 47 3(8 0(0 0(0.

Bourse d’Anvers du 13 avril.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours à 2 mois.
1 1(4 p.
40(6 à 5 f(2 P 40(3 1(2 , N
!|8p. P 3i 8 P- £
35 3(4 P 35 5(8 r
35 3(8 P 35 1(4 P

Escompte0 0[0

Changes.

à 3 mois-

7(8 p. 
35 Q2

Effets publics. — Métalliques . 87 5(4. — Lois ■___
Napolitains, 74 1(8 1(4.------GuebardOO . _ ;t|em
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0(0 0(0 00 - ^
Amsterdam , 47 1(4 318 1(4 A. — Ànglo P‘in0,!j 1.4 P.— 
— Lots de Pologne 00 0(0. — Anglo Brésiliens,
Emprunt romain , 77 1(2 P. — Emprunt belge de 1 . 34
96 96 1(8 A; idem de 10 millions, 92 00(00 A, 
millions , 75 1(4 P.

Bourse de Bruxelles, du 12 avril. — Emprunt <e
12 mil

lions , intérêt 5, 95 1(2 A.— Emprunt de 10_,n’ll[ICp 
intérêt, 9l 5|8. — Emprunt de 24 millions , ■ 70 «I*

saus

H. Lignac, împr. du Journal , place du Sper-* c
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